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santé en réadaptation ; les stratégies d’entreprises pour le maintien en 
emploi et l’élaboration d’outils pour le retour au travail ; les représen-
tations de la santé, de la maladie et de la guérison des travailleurs et des 
professionnels de la santé ; les rapports entre le système de santé et de 
sécurité du travail et les acteurs des petites entreprises. Il est membre 
du comité d’édition de la revue PISTES.

Geneviève Baril-Gingras, professeure titulaire, Département des relations industrielles, 
faculté des sciences sociales, Université Laval

Geneviève Baril-Gingras est ergonome et détient une maîtrise en 
ergonomie (UQÀM, 1992) et un doctorat en sciences de l’adminis-
tration (U. Laval, 2003). Elle s’intéresse aux conditions et processus 
menant à des changements visant la prévention à l’occasion d’interven-
tions externes en santé et en sécurité du travail. Elle mène des recherches 
sur les politiques publiques dans ce domaine. Elle a été conseillère en 
prévention et ergonome pendant une dizaine d’années dans divers 
secteurs d’activités. Elle est membre de la Chaire en gestion de la santé 
et de la sécurité du travail, du Groupe interdisciplinaire sur l’organisation 
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et la santé au travail (GIROST, U. Laval), et de l’ARUC-Innovations, 
travail et emploi.

Nancy Beauregard, professeure adjointe à l’École de relations industrielles,  
Université de Montréal

Nancy Beauregard détient une maîtrise en sociologie de l’Université de 
Montréal et un doctorat en santé des populations de l’Université 
d’Ottawa. Elle s’intéresse à la santé et à la sécurité du travail, et plus 
particulièrement à l’impact de l’apprentissage organisationnel sur la 
gestion de la santé et de la sécurité du travail. Elle est membre de l’Équipe 
de recherche sur le travail et la santé mentale (ERTSM), du Groupe sur 
les aspects psychosociaux de la santé (GAP-Santé), de l’Institut de 
recherche en santé publique de l’Université de Montréal (IRSPUM) 
ainsi que du Réseau de recherche en santé et en sécurité du travail du 
Québec (RRSSTQ).

Annette Beauvais, ergonome, Centre de santé et services sociaux  
Jardins-Roussillon

Annette Beauvais est détentrice d’un baccalauréat en biologie 
(U. d’Ottawa), d’une maîtrise en sciences de l’environnement et d’un 
D.E.S.S en ergonomie (UQAM). Elle travaille comme ergonome au 
Centre de santé et de services sociaux Jardins-Roussillon. Elle a travaillé 
comme conseillère aux établissements en association sectorielle paritaire, 
comme consultante auprès des entreprises, et comme professionnelle 
scientifique à l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité 
du travail (IRSST) dans le champ Contexte de travail et SST. Elle 
s’intéresse à la prévention des TMS, à la formation en milieu de travail 
et à la prise en charge de la SST dans les établissements.

Marie Bellemare, professeure titulaire, Département des relations industrielles,  
faculté des sciences sociales, Université Laval

Marie Bellemare est ergonome et détient un doctorat en ergonomie du 
Conservatoire national des arts et métiers (CNAM, Paris, 1995). Elle 
a travaillé comme chercheuse à l’Institut de recherche Robert-Sauvé en 
santé et en sécurité du travail (IRSST) de 1995 à 2003. Elle est directrice 
du programme de diplôme d’études supérieures spécialisées (D.E.S.S.) 
en ergonomie et innovation de l’Université Laval. Ses recherches portent 
sur l’intégration de la prévention dans les processus de conception des 
situations de travail, dans l’industrie et dans les services. Elle s’intéresse 
également aux pratiques des acteurs de la prévention. Elle est chercheuse 
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régulière à la Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail 
(CGSST), à l’Alliance de recherche université-communauté (ARUC) 
Innovations, travail et emploi et au Centre de recherche interdiscipli-
naire sur la biologie, la santé et l’environnement (CINBIOSE).

Jean Bernier, professeur émérite, Université Laval
Jean Bernier a été professeur au Département des relations industrielles 
de l’Université Laval de 1968 à 2005. Ses champs d’enseignement ont 
surtout été dans le domaine des rapports collectifs du travail et des 
études comparatives au plan international. En 2002-2003, il a présidé 
le Comité d’experts sur les besoins de protection sociale des personnes 
en situation de travail non traditionnelle (Rapport Bernier). À titre de 
professeur émérite, il se consacre maintenant à la recherche et à l’enca-
drement d’étudiants et d’étudiantes de 2e et 3e cycles. Au cours des dix 
dernières années, ses principaux intérêts de recherche ont porté sur le 
travail atypique, la situation des jeunes travailleurs, la disparité de 
traitement en fonction du statut d’emploi et la santé et la sécurité au 
travail. Il est membre de l’ARUC – Innovations, travail et emploi et 
membre du comité-conseil du Centre de recherche interuniversitaire 
sur la mondialisation et le travail (CRIMT).

Caroline Biron, professeure adjointe, Département de management,  
faculté des sciences de l’administration, Université Laval

Elle détient un doctorat en gestion (Lancaster University Management 
School, Royaume Uni). Titulaire d’une bourse d’études supérieures du 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada ainsi que d’une 
bourse d’études de la Lancaster University Management School, elle 
a terminé ses études doctorales en 2010. Elle s’est intéressée à l’éva-
luation des interventions organisationnelles visant à prévenir le stress 
au travail ainsi qu’aux déterminants du présentéisme. Ses travaux de 
recherche concernent principalement l’évaluation des effets et du 
processus d’implantation d’interventions sur les risques psychosociaux. 
En 2011, elle remportait le premier prix dans le cadre du « Best inter-
vention Competition » à la conférence Work, Stress & Health 
(APA-NIOSH-SOHP). Ses recherches ont été financées par l’Institut 
de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail ainsi que 
par le Fonds de recherche du Québec-Société et culture. Le rôle des 
gestionnaires est considéré comme central dans ses projets et elle 
travaille à développer des outils permettant de les soutenir dans l’inter-
vention en prévention du stress au travail.
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Renée Bourbonnais, professeure associée, faculté de médecine,  
Université Laval

Renée Bourbonnais possède un Ph. D. en épidémiologie de l’Université 
Paris V et un postdoctorat en épidémiologie du travail de l’Institut 
Armand-Frappier. Jusqu’en 2012, elle était professeure titulaire au 
Département de réadaptation de la faculté de médecine de l’Université 
Laval. Elle est maintenant professeure associée à la même faculté. Depuis 
1983, elle a été membre d’une équipe interdisciplinaire de recherche, 
le GIROST, qui a développé une approche originale de l’étude des 
contraintes psychosociales de l’environnement de travail et la santé. 
Depuis 1992, elle a aussi été responsable scientifique d’une équipe de 
recherche sur les interrelations personnelles, organisationnelles et 
sociales du travail (RIPOST). Elle collabore depuis plusieurs années 
aux travaux de recherche de la Chaire en gestion de la santé et de la 
sécurité du travail. Ses études ont porté entre autres sur l’impact de la 
transformation du réseau de la santé chez les infirmières et les autres 
professionnels de la santé. Elle a aussi réalisé des recherches évaluatives 
d’interventions visant à réduire les contraintes psychosociales au travail.

Chantal Brisson, professeure titulaire, Département de médecine sociale et préventive, 
Faculté de médecine, Université Laval

Chantal Brisson, Ph. D., est chercheuse à l’Unité de recherche en santé 
des populations (URESP) de cette université et directrice d’une équipe 
multidisciplinaire de recherche en santé au travail depuis 1992. Elle a 
été boursière du Conseil de recherches médicales du Canada (1999-
2004) et du Programme national de recherche et développement en 
santé (PNRDS – 1993-1998). Ses intérêts de recherche concernent les 
interventions visant l’amélioration de l’environnement psychosocial du 
travail et la mesure des effets sur la santé, l’étiologie psychosociale des 
maladies cardiovasculaires, musculosquelettiques et des problèmes de 
santé mentale, ainsi que le retour au travail après un infarctus.

Jean-Pierre Brun, professeur titulaire, Département de management,  
faculté des sciences de l’administration, Université Laval

Jean-Pierre Brun détient un doctorat en ergonomie (CNAM, Paris, 
1992) et une maîtrise en sociologie du travail (Université de Montréal, 
1987). Il est le fondateur de la Chaire en gestion de la santé et de la 
sécurité du travail et son titulaire (de 2000 à 2008 ; de 2012 à 
maintenant). Il est également le fondateur du MBA en gestion de la 
SST. De 2002 à 2006, il a aussi été directeur du Réseau de recherche 
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en santé et en sécurité du travail du Québec (RRSSTQ). Il est récipien-
daire du Prix d’excellence Hermès en recherche décerné par la faculté 
des sciences de l’administration de l’Université Laval. En 2005, il a aussi 
reçu le prix Hommage canadien de la santé en milieu de travail. 
Monsieur Brun s’intéresse à la santé mentale au travail, la reconnaissance 
au travail, le harcèlement psychologique, les systèmes de gestion de la 
prévention au travail et la prise en charge de la sécurité dans les PME. 
En outre, il agit à titre de conseiller scientifique, de conférencier et de 
consultant dans ces domaines.

Danièle Champoux, professionnelle scientifique, IRSST
Danièle Champoux travaille à l’Institut de recherche Robert-Sauvé en 
santé et en sécurité du travail (IRSST) et détient un doctorat en Sciences 
humaines appliquées de l’Université de Montréal (2013). Sa thèse de 
doctorat portait sur les pratiques de SST dans les petites entreprises. 
Elle utilise une approche interdisciplinaire et des méthodologies quali-
tatives et quantitatives pour étudier les déterminants sociaux et 
organisationnels de la santé au travail et d’une prévention durable. Les 
projets de recherche auxquels elle a participé l’ont amenée à étudier 
l’organisation, les conditions de travail et la prise en charge de la SST 
pour des secteurs et des métiers variés. Danièle Champoux est membre 
de la Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail et du 
comité d’édition de la revue PISTES.

Clermont Dionne, professeur titulaire, Département de réadaptation,  
faculté de médecine, Université Laval

Clermont Dionne détient un baccalauréat (Université Laval) et un permis 
de pratique en ergothérapie, une maîtrise (Université Laval) et un doctorat 
(University of Washington, Seattle) en épidémiologie. Il est chercheur 
sénior à l’Unité de recherche en santé des populations (URESP) du Centre 
de recherche FRQS du Centre hospitalier universitaire (CHU) de 
Québec, l’un des plus grands groupes d’épidémiologistes au Canada. Son 
programme de recherche porte sur l’épidémiologie des déficiences et des 
incapacités musculosquelettiques et de la douleur. Il entretient de 
nombreuses collaborations scientifiques avec des chercheurs de plusieurs 
disciplines et de nombreuses institutions en Amérique du Nord, en 
Europe et en Australie.
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Pierre-Sébastien Fournier, professeur titulaire, Département de management, 
 faculté des sciences de l’administration, Université Laval

Pierre-Sébastien Fournier, Ph. D., détient un diplôme d’études appro-
fondies de l’École pratique des Hautes Études de Paris et un doctorat 
en relations industrielles de l’Université Laval (2003). Ses recherches 
portent sur l’étude de la charge de travail dans le but d’outiller les 
milieux ainsi que sur les conditions d’intégration des nouveaux 
travailleurs en contexte de transition de la main-d’œuvre. Ses travaux 
s’ancrent dans la réalité des organisations et se déroulent en partenariat 
avec celles-ci, lui procurant une connaissance détaillée de leurs réalités. 
Il a signé plusieurs articles dans diverses revues scientifiques et il participe 
régulièrement à l’organisation de colloques et autres activités avec des 
milieux professionnels et scientifiques sur des enjeux actuels dans les 
organisations. Il est membre chercheur à la Chaire en gestion de la santé 
et de la sécurité du travail (<www.cgsst.com>).

Marie-Michelle Gouin, candidate au doctorat, Département des relations industrielles, 
faculté des sciences sociales, Université Laval

Marie-Michelle Gouin est candidate au doctorat en relations indus-
trielles, sous la direction de Manon Truchon, Ph. D. Elle détient un 
baccalauréat en psychologie (2007) de même qu’une maîtrise en 
relations industrielles (2011), tous deux de l’Université Laval. Elle est 
notamment membre étudiante de la Chaire en gestion de la santé et de 
la sécurité du travail (CGSST) ainsi que du Centre interdisciplinaire 
de recherche en réadaptation et intégration sociale (CIRRIS). Son projet 
de thèse est financé par le Conseil de recherches en sciences humaines 
du Canada (CRSH) et l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et 
en sécurité du travail (IRSST). Il porte sur les relations entre les parties 
prenantes à un programme de réadaptation socioprofessionnel. La 
doctorante s’intéresse à la prévention de l’incapacité prolongée de 
travailler ainsi qu’au processus de retour au travail avant la consolidation 
d’une blessure/maladie.

Marianne Lacomblez, professeure titulaire (« catedrática »),  
faculté de psychologie et des sciences de l’éducation et à la faculté de médecine  
(médecine du travail) de l’Université de Porto (Portugal) et la faculté de motricité 
humaine de l’Université technique de Lisbonne (ergonomie)

Elle détient un doctorat en psychologie du travail (Université libre de 
Bruxelles, 1984). Elle a occupé pendant plusieurs années des fonctions 
de direction académique et de recherche. Elle dirige la revue Laboreal 
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et est membre de comités de lecture de nombreux périodiques scienti-
fiques nationaux et internationaux. En tant que chercheuse, elle 
s’intéresse à plusieurs questions communes à l’ergonomie, la psychologie 
et la sociologie du travail, et notamment les conditions d’une formation 
pour une transformation du travail ; la dimension du genre en santé au 
travail ; le vieillissement au et par le travail. Cette référence à plusieurs 
disciplines scientifiques nourrit une réflexion constante concernant les 
aspects d’ordre épistémologique qui traversent les études développées. 
Ses travaux sont issus de collaborations avec plusieurs équipes de 
recherche européennes, québécoises, sud-américaines et africaines.

Anne-Marie Laflamme, professeure agrégée, faculté de droit, Université Laval
Anne-Marie Laflamme est actuellement vice-doyenne aux programmes 
de premier cycle à la faculté de droit de l’Université Laval, où elle 
enseigne le droit du travail et le droit de la santé et de la sécurité au 
travail. Membre du Barreau du Québec depuis 1985, elle a pratiqué le 
droit du travail au sein d’une importante société d’avocats de Québec 
avant d’entreprendre sa carrière dans l’enseignement. Ses travaux de 
recherche et ses publications portent sur la protection de la santé et de 
la dignité des travailleurs, plus particulièrement sur les risques psycho-
sociaux, l’accommodement à l’égard des personnes handicapées et 
l’impact des nouvelles formes d’emploi. Elle est membre du Centre de 
recherche interuniversitaire sur la mondialisation et le travail (CRIMT) 
et de la Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail. Elle est 
l’auteure d’une monographie intitulée Le droit à la protection de la santé 
mentale au travail, publiée en 2008.

Fernande Lamonde, professeure titulaire, Département des relations industrielles, 
faculté des sciences sociales, Université Laval

Fernande Lamonde détient un doctorat en ergonomie (Université Paris 
Nord). Ses recherches portent sur la pratique professionnelle des 
ergonomes et des ingénieurs impliqués dans des projets de conception 
de systèmes de production industriels. Elles s’inscrivent dans la lignée 
des recherches sur les démarches émergentes en conduite de projets 
(prise en compte de l’humain en conception, ingénierie simultanée, 
démarches de qualité) et la gestion intégrée des organisations (dévelop-
pement durable internalisé, responsabilité sociale des entreprises) de 
même que sur la relation recherche-pratique-formation. Ses travaux 
sont issus de collaborations avec le Centre de recherche interuniversitaire 
sur la mondialisation et le travail (CRIMT), la Chaire en gestion de la 
santé et de la sécurité de l’Université Laval (CGSST), l’Institut de 
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recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail (IRSST) et le 
Centre de recherches et d’études sur l’âge et les populations au travail 
(CRÉAPT, France).

Elena Laroche, directrice des études, TÉLUQ
Elena Laroche, Ph. D., est directrice des études à la TÉLUQ. Elle y a 
œuvré également comme professeure en management et en gestion de 
la santé et de la sécurité du travail à l’École des sciences de l’adminis-
tration (ESA) de 2008 à 2012. Membre de la Chaire en gestion de la 
santé et de la sécurité du travail, elle s’intéresse particulièrement au 
transfert des connaissances. Ses travaux visent principalement l’amélio-
ration des bilans de lésions professionnelles, de la santé des personnes 
et de la performance organisationnelle par une gestion stratégique des 
organisations, ainsi que par un transfert et une application efficaces des 
connaissances dans les milieux. Inspirée d’expériences en gestion, sa 
vision suggère la nécessité d’une prise en charge responsable de la SST 
par l’ensemble des membres des organisations.

Katherine Lippel, professeure titulaire, titulaire de la Chaire de recherche du Canada 
en droit de la santé et de la sécurité du travail, faculté de droit (section droit civil), 
Université d’Ottawa

Avant de se joindre à l’Université d’Ottawa en 2006, madame Lippel 
a été professeure au Département des sciences juridiques de l’Université 
du Québec à Montréal de 1982 à 2006. Elle est membre du Barreau 
du Québec depuis 1978 et membre du Centre de recherche interdisci-
plinaire sur la biologie, la santé, la société et l’environnement de 
l’Université du Québec à Montréal (CINBIOSE). Elle a reçu plusieurs 
prix pour sa recherche, notamment le Prix d’excellence en recherche 
2010, de l’Université d’Ottawa, et le prix de l’Association canadienne 
des professeurs de droit pour l’excellence universitaire en 2005. Elle est 
membre de la Société royale du Canada depuis 2010.

Romaine Malenfant, professeure, Département de relations industrielles,  
Université du Québec en Outaouais

Romaine Malenfant détient un Ph. D. en sociologie de l’Université 
Laval et a poursuivi un postdoctorat à l’École des Hautes Études en 
sciences sociales de Paris. Elle a été chercheuse-boursière du Fonds 
Société Culture (FQRSC) de 1999 à 2004. Elle est membre de l’équipe 
de recherche sur les interactions psychologiques, organisationnelles et 
sociales dans le travail (RIPOST), de l’ARUC-Innovations, travail et 
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emploi de l’Université Laval. Ses intérêts de recherche portent sur les 
transformations du travail en les abordant sous l’angle des rigidités 
sociales et organisationnelles qui freinent les processus de changements 
en profondeur du monde du travail. Ses travaux ont trait plus préci-
sément à la construction sociale du risque pour la santé en milieu de 
travail, l’autonomie et la domination au travail, les rapports sociaux de 
sexe et la conciliation travail-famille/travail-grossesse.

Alain Marchand, professeur agrégé, École de relations industrielles,  
Université de Montréal

Alain Marchand détient une maîtrise (1990) et un doctorat (2004) en 
sociologie de l’Université de Montréal. Ses travaux portent sur l’inter-
vention et l’analyse du rôle de la profession et des conditions pathogènes 
de l’organisation du travail sur l’occurrence de problèmes de santé 
mentale, d’abus d’alcool et de consommation de médicaments psycho-
tropes. Il est chercheur à l’Institut de recherche en santé publique de 
l’Université de Montréal (IRSPUM), il dirige l’Équipe de recherche sur 
le travail et la santé mentale (ERTSM) ainsi que le regroupement 
thématique majeur « Déterminants sociaux de la santé » de l’IRSPUM.

Karen Messing, chercheuse en ergonomie au centre de recherche CINBIOSE  
et professeure émérite du Département des sciences biologiques de l’Université du Québec 
à Montréal.

Avant la retraite, Madame Messing codirigeait un partenariat avec trois 
centrales syndicales qui œuvre pour l’amélioration de la santé des 
travailleuses. Elle est l’auteure de La santé des travailleuses : la science 
est-elle aveugle ? (Éditions du Remue-ménage et Octares) et (avec Östlin) 
du guide de l’Organisation mondiale de la santé sur la santé au travail 
et le genre. Elle a reçu diverses reconnaissances, dont le Prix du 
gouverneur général en commémoration de l’affaire « personne », afin de 
souligner un tournant majeur dans l’histoire des femmes au Canada. 
Prix Jacques-Rousseau pour la recherche interdisciplinaire de l’ACFAS ; 
Bourse de chercheuse chevronnée, Institut de recherche en santé du 
Canada ; Bourse d’excellence, Femme de mérite (Science et technologie) 
du Y des femmes de Montréal. Ses recherches actuelles concernent 
l’articulation travail-famille et l’analyse du travail des femmes dans le 
secteur des services.
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Sylvie Montreuil, professeure titulaire, Département des relations industrielles,  
faculté des sciences sociales, Université Laval

Elle détient un doctorat en ergonomie (CNAM, Paris, 1990) et une 
maîtrise en relations industrielles. Mme Montreuil a occupé les fonctions 
de vice-doyenne aux études à la faculté des sciences sociales pendant 
plusieurs années. Elle a dirigé la revue Relations industrielles / Industrial 
Relations pendant quatre ans et demeure membre de comités de lecture 
de nombreux périodiques scientifiques nationaux et internationaux. En 
tant que chercheuse, elle s’intéresse à plusieurs questions relatives à 
l’ergonomie : une meilleure compréhension de la charge de travail, les 
modalités de la participation et la formation en ergonomie des employés, 
leurs représentants et les gestionnaires de façon à être outillés à améliorer 
les situations de travail. Elle est membre de la Chaire en gestion de la 
santé et de la sécurité du travail, du Groupe interdisciplinaire sur 
l’organisation et la santé au travail (GIROST, U. Laval), et de l’ARUC-
Innovations, travail et emploi.

Jean-Guy Richard, chercheur
Jean-Guy Richard a obtenu un diplôme de docteur ingénieur à la faculté 
des sciences de Paris en 1972. Spécialisé en environnement, puis en 
santé et sécurité du travail, il a participé, au sein de l’Institut de recherche 
Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail (IRSST), à de nombreuses 
recherches-interventions en ergonomie de conception. Depuis quelques 
années, il est chercheur-consultant indépendant et poursuit son objectif 
de promotion d’une meilleure prise en compte de l’activité de travail 
dans les projets de conception. Il travaille notamment au développement 
d’une grille d’évaluation des « enjeux situations de travail » qu’il serait 
important de prendre en compte lors de l’élaboration et de la réalisation 
des projets d’investissement et des risques-projet qui en découlent. Il 
développe également une démarche d’analyse participative de risques 
« par et pour » les travailleurs.

Marie-Ève Schmouth, coordonnatrice de recherche, Centre interdisciplinaire 
de recherche en réadaptation et intégration sociale (CIRRIS),  
Institut de réadaptation en déficience physique de Québec (IRDPQ)

Marie-Ève Schmouth est coordonnatrice de recherche depuis 2008. 
Elle détient un baccalauréat (U. Laval, 2001) de même qu’une maîtrise 
(U. Laval, 2006) en sociologie. Elle a participé à des projets de recherche 
portant sur le développement et la validation clinique d’un questionnaire 
visant à identifier les travailleurs à risque d’être en situation d’incapacité 
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prolongée à la suite de maux de dos. Elle a également participé à l’écriture 
de rapports et d’articles en lien avec ces projets. Lors de ses études en 
sociologie, elle a eu l’occasion de diriger des groupes d’étudiants 
impliqués dans divers projets de recherche. Ses intérêts portent sur 
différentes questions en lien avec la santé.

France St-Hilaire, professeure adjointe, Département de management  
et gestion des ressources humaines, Université de Sherbrooke

France St-Hilaire est professeure au Département de management et 
gestion des ressources humaines de l’Université de Sherbrooke. Membre 
de la Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail de l’Uni-
versité Laval ainsi que chercheuse au sein de l’Équipe de recherche sur 
la santé et le bien-être des individus au sein des organisations de l’Uni-
versité de Sherbrooke, France St-Hilaire est également coresponsable 
de l’axe santé psychologique du Réseau de recherche en santé et en 
sécurité du travail du Québec. Sur le plan de la recherche, elle s’intéresse 
aux déterminants et à l’intervention en santé psychologique au travail. 
De manière plus précise, ses travaux portent sur l’identification et le 
développement des comportements de gestion, de leadership et des 
comportements des employés associés à la santé psychologique au travail.

Manon Truchon, professeure titulaire, Département des relations industrielles,  
faculté des sciences sociales, Université Laval

Manon Truchon (Ph. D. en psychologie) est professeure titulaire. Ses 
enseignements portent sur la psychologie du travail, sur la santé et la 
sécurité du travail et sur la méthodologie en relations industrielles. Elle 
est chercheuse régulière au Centre interdisciplinaire de recherche en 
réadaptation et en intégration sociale (CIRRIS) de l’Institut de réadap-
tation en déficience physique de Québec (IRDPQ). Elle est également 
membre régulière de la Chaire en gestion de la santé et sécurité du 
travail (CGSST). Enfin, elle est membre du Réseau provincial de 
recherche en adaptation-réadaptation (REPAR). Ses principaux intérêts 
de recherche concernent la prévention de l’incapacité prolongée à la 
suite d’une douleur musculosquelettique (identification de facteurs de 
risque, développement de questionnaires de dépistage et évaluation 
d’interventions). Elle s’intéresse également aux stresseurs vécus par les 
infirmières qui dispensent des soins de fin de vie dans les unités de soins 
intensifs.
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Louis Trudel, faculté de médecine, Université Laval
Louis Trudel est ergothérapeute, ergonome et intervenant en psycho-
dynamique du travail. Il détient un doctorat interdisciplinaire de 
l’Université de Montréal en sciences humaines appliquées (ergonomie, 
psychodynamique du travail et mesure et évaluation). Professeur titulaire 
retraité du département de réadaptation de l’Université Laval, il effectue 
toujours des travaux de recherche en partenariat avec le milieu sur la 
relation entre l’organisation du travail, la santé et la qualité des services. 
Il est aussi intervenant à la Direction des affaires étudiantes de la faculté 
de médecine de l’Université à titre de consultant auprès des étudiantes 
et étudiants rencontrant des difficultés dans leur parcours scolaire.

Nicole Vézina, professeure titulaire, Département de kinanthropologie,  
Université du Québec à Montréal

Nicole Vézina, Ph. D., est responsable de la maîtrise professionnelle en 
ergonomie à l’UQAM. Ses intérêts de recherche portent sur le dévelop-
pement et l’évaluation des interventions ergonomiques visant la 
prévention des troubles musculosquelettiques, l’analyse des savoir-faire 
manuels transmissibles dans le cadre de formations en milieu de travail 
et la santé des travailleuses. Elle est membre du Centre de recherche 
interdisciplinaire sur la biologie, la santé, la société et l’environnement 
(CINBIOSE).

Anabelle Viau-Guay, professeure adjointe, Département d’études  
sur l’enseignement et l’apprentissage, faculté des sciences de l’éducation, Université Laval

Elle détient un doctorat multidisciplinaire sur mesure en ergonomie 
(2009) de l’Université Laval. Son programme de recherche porte sur 
les pratiques éducatives en lien avec l’exercice d’un emploi ou d’une 
profession (formation professionnelle et technique, formation à l’ensei-
gnement et formation en milieu de travail), ainsi que sur les liens entre 
l’analyse de ces pratiques et la conception des formations. Elle s’intéresse 
plus particulièrement à l’action, à l’apprentissage et à la réflexivité située, 
aux liens entre la recherche et les pratiques en éducation, ainsi qu’aux 
outils théoriques et méthodologiques d’analyse des activités profession-
nelles. Elle est chercheuse régulière au Centre de recherche et 
d’intervention sur la réussite scolaire (CRIRES) ainsi que chercheuse 
invitée à la Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail 
(CGSST).
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Maude Villeneuve, candidate au doctorat, Université Laval
Maude Villeneuve réalise actuellement son doctorat en management à 
l’Université Laval sous la supervision de Pierre-Sébastien Fournier et 
de Caroline Biron. Elle est diplômée d’un baccalauréat en psychologie 
et d’une maîtrise (avec mémoire) en relations industrielles à l’Université 
Laval. Récipiendaire d’une bourse de recherche du Fonds de recherche 
sur la société et la culture (FQRSC), son projet de thèse porte sur la 
charge de travail des pompiers du Québec. Ses intérêts de recherche 
portent principalement sur la santé psychologique au travail. Elle est 
membre de la Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail 
dans les organisations.

Christian Voirol, professeur associé au Département de psychologie et professeur adjoint 
de clinique au département de médecine familiale et de médecine d’urgence,  
Université de Montréal

Christian Voirol détient un baccalauréat en génie électrique (1984), 
une maîtrise en santé au travail (2001), un doctorat en psychologie 
(2010) et un postdoctorat en relations industrielles (2012). Ses 
recherches portent sur les interventions favorisant une gestion saine et 
performante des équipes dont le fonctionnement ou la mission est 
complexe. Il est membre de l’équipe de recherche sur le travail et la 
santé mentale (ERTSM) et du Réseau de recherche en santé et sécurité 
du travail du Québec (RRSSTQ).





Préface

L es problèmes de santé et de sécurité du travail revêtent encore aujourd’hui 
une pertinence et une actualité considérables. En éliminant les pires 

situations de travail qui faisaient appel à l’effort physique intense dans un 
environnement où se concentrait un cocktail de contaminants toxiques dans 
une atmosphère densément polluée et sous des températures excessives, 
comme dans nombre d’usines du siècle dernier, on serait tenté de croire que 
le progrès technique et social aurait contribué à une marginalisation des 
problèmes de santé et de sécurité du travail. Or tel n’est pas le cas : dans les 
pays émergents du Sud, de pénibles conditions de travail sont encore légion, 
tandis que dans les pays industrialisés du Nord, plusieurs de ces risques 
persistent et de nouveaux risques prolifèrent dans le sillage du développement 
accéléré d’une économie de services. Ici, les risques psychosociaux (détresse 
psychologique, épuisement professionnel et harcèlement psychologique) sont 
particulièrement préoccupants, alors que les aspects physiques pénibles 
d’autrefois subsistent encore de nos jours dans un trop grand nombre de 
milieux. Ces risques psychosociaux ainsi que les troubles musculosquelettiques 
progressent dans le contexte de l’intensification et de la segmentation du 
travail, tandis que les activités de services de proximité et de soins aux 
personnes, le travail non routinier, de type analytique et interactif, de même 
que le temps passé devant des écrans prennent une importance grandissante.

En se proposant de faire l’état des lieux et l’analyse des causes associées 
à ces nouveaux enjeux, pour mieux concevoir les interventions et les antici-
pations visant à réduire à la source l’occurrence des situations dangereuses et 
leurs répercussions sur la santé et la sécurité des personnes au travail, cet 
ouvrage témoigne d’une grande pertinence sociale et scientifique. De fait, sa 
publication même nous rappelle les occasions manquées pour améliorer les 
interventions préventives sur ces nouveaux problèmes de santé et sécurité du 
travail. Dans le cadre des tentatives récentes de révision de la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail, à l’occasion de son trentième anniversaire, le gouver-


